
 
Association « Amis de Wissant pour la protection de notre site 

3, rue Frédéric Chopin       62179 Wissant 
http://www.amisdewissant.com 

 
Monsieur le Préfet, 
 
 
L’Association « Amis de Wissant pour la protection de notre site » a dans ses objets (art. 2 des statuts) de : 

• « grouper les amis de Wissant, qu’ils soient résidents ou visiteurs occasionnels, 

• défendre leurs intérêts collectifs matériels et moraux, 

• participer à la protection du site et des habitations menacées par l'avancée de la mer, 

• contribuer au développement harmonieux de Wissant, 

• favoriser les activités sportives et culturelles. 

A cet effet, l'A.A.W entreprend toutes démarches publiques ou privées, et représente ses adhérents auprès des 
autorités et services compétents. »". 

Hors l’article L 110-1 du code de l’environnement prévoit que : 
"- Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces 
animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent, font partie du 
patrimoine commun de la nation. 

- Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont 
d'intérêt général …. qui s’inspirent notamment des principes suivants : 

- …/… 
4° Le principe de participation, selon lequel chacun a accès aux informations relatives à 
l'environnement, y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le public est 
associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement 
ou l'aménagement du territoire…" 
 

Nous souhaiterions être associés à l’ensemble des projets et décisions nous concernant dans le cadre d’une 
concertation large préalablement à la mise en œuvre d’un projet d’aménagement ou de protection du littoral (frange 
côtière) et de ses habitants, durant toute l’élaboration de celui-ci. 
 
Nous vous en remercions d’avance et vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de  notre considération la 
plus respectueuse 
 

Pour l’association « Amis de Wissant pour la protection de notre site » 
 
 
M. Alain TOULEMONDE 
Le 20 mars 2012 

 
 
 
 
 
Copie à Monsieur le Maire de la commune de Wissant 


